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LOGICIEL ECOMPTES 

Administrations Communales et C.P.A.S. 

Intitulé de la fenêtre 

 

Accessible dans le menu 

 

Utilité 

 

G®n®ration du fichier via lôapplication eComptes : 

 

NB : Préalable important : pour faire une projection à partir du budget X, il faut avoir encodé le budget X 

dans votre logiciel comptable et l’avoir exporté-importé dans l’eComptes. Si vous n’avez pas terminé 

l’encodage du budget, vous pouvez quand même utiliser la génération pour un faire une projection à titre 

de test , de brouillon avant passage en Conseil. Le logiciel fera la projection sur base des chiffres encodés 

et exportés-importés dans l’eComptes) 

Le Tableau de bord ici concerné est celui qui est baptisé dans le menu génération « tableau prospectif 

crac-dgo5 .  

(à ne pas confondre avec le « tableau de projection budgétaire » destiné à faire des simulations sur la 

m°me base que les agr®gats de la synth¯se analytique, côest un outil de travail facultatif.) 

 

 

Tableau prospectif communal 

Génération Ą Tableau Prospectif CRAC SPW Intérieur 
 

Cette fenêtre va permettre de lancer la génération du tableau de bord (CRAC/ SPW Intérieur) 
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Cliquez sur "générer le tableau", la fenêtre suivante apparaît : 

 
 

 

Mode d’emploi 

Il suffit d'encoder l'exercice de départ des projections et de lancer l'injection en cliquant sur le bouton 

 pour lancer la génération. Une sélection Excel/Open Office peut également être effectuée par 

simple clic : 

 

Vous devez également indiquer le répertoire de destination sur votre PC ou votre serveur, du fichier excel 

qui sera généré, et choisir si vous souhaitez utiliser les taux de projection de la DGO5, ou les taux du 

CRAC (si vous êtes sous plan de gestion) 

 

 

Il faut aussi cocher l'une des deux cases ci-dessous. L'option compte non-approuvé aura pour effet de 

mettre la colonne correspondante du tableau (compte N-1) à zéro, Ainsi, par exemple, si vous générez le 

tableau en octobre 2015 pour le budget 2016 , la colonne compte 2015 sera à zéro ) 
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Le tableau suivant se remplira automatiquement. 

 

Pour connaître le contenu d’une ligne, utilisez le menu « Justification TBU » comme suit :  

 

Vous obtenez alors le tableau suivant , qui à l’instar de la Synthèse Analytique, vous permet d’obtenir, voire 

d’exporter en excel (via clic droit de la souris positionnée sur le tableau ) le détail du contenu de chacune 

des lignes composant le cœur du tableau de bord ; 



 

Aide – à l’utilisation du logiciel eCompte SPW Intérieur – Cellule eComptes  
Tableau prospectif communal Page 4 sur 11 

 

LOGICIEL ECOMPTES 

Administrations Communales et C.P.A.S. 

 

 

Les possibilités habituelles sur la gestion des tableaux du logiciel sont bien sûr d'application. Voir pour cela 

l'aide en ligne "La manipulation des tableaux". 

En ce qui concerne les taux de projections, les tableaux générés par le logiciel proposent par défaut les 

taux par la circulaire.    

Les calculs s’effectuent à partir des taux des colonnes « coefficients d’indexation choisis par l’AC » des 

feuilles « coefficient index DO » et « coefficient index RO » 

Comme illustré ci-dessous : 

 

http://ecomptes.wallonie.be/ecomptes_web/FR/aide-pdf.php?logiciel=14F4E2FB-AA3C-4AEB-8251-B38F147FE1BC&Id=C2C3A2E8-F593-45B8-A1FB-8B337ED702C8
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Vous pouvez les changer dans le tableau Excel conformément à la circulaire (voir extrait repris ci-après) 

Encodage des projections de dette : 

Le logiciel eComptes récupère les données actuelles de votre dette dans la feuille « evolution emprunt » du 

tableau. Ces données sont reportées dans la feuille des dépenses ordinaires et dans le récapitulatif. 

En ce qui concerne les nouveaux emprunts pour les exercices futurs, ceux-ci doivent être introduit 

manuellement dans la feuille « Evol nouveaux emprunts » à la fin du tableur (dernier onglet), de la manière 

suivante : voir exemple : 

 

Le résultat de ces projections, basées sur un système de prêt linéaire classique, se répercutera dans le 

volet dette des dépenses ordinaires. 

 

Onglet « Coûts nets » ( pour les administrations sous plan de gestion ) : 

Se calcule automatiquement à partir des données récupérées du logiciel eComptes. 

 

(1) Attention : 

Pour les lignes évolution des effectifs et critères des recettes, il faut les encoder au préalable les 

renseignements dans le menu "caractéristiques" (ils servent également pour la Synthèse Analytique) 

- personnel ET critères recettes personnel du logiciel eComptes 

Enregistrement du fichier  

Pour enregistrer le fichier sur votre disque dur cliquez sur l’icône « enregistrer » de votre tableur (1) 

http://ecomptes.wallonie.be/ecomptes_web/FR/aide-pdf.php?logiciel=D2FE3446-31BC-4444-85B0-5F8D334528CA&id=93523E1E-0914-4F5A-B7C1-0AB7ED30D500
http://ecomptes.wallonie.be/ecomptes_web/FR/aide-pdf.php?logiciel=D2FE3446-31BC-4444-85B0-5F8D334528CA&id=DE7BA1DE-CE66-4F7E-B96F-1DBA64ED949D
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Nb : si vous utilisez la fonction « enregistrez sous … » il est imp®ratif de choisir lôextension .XLS, même 

si vous êtes en open office. En effet seul le format XLS est compatible tant au plan des formules du 

tableau que pour son traitement ultérieur pour les statistiques de la Région Wallonne. 

 

Expédition du fichier : 

Lorsque le Tableau de Bord a été arrêté en Conseil avec le budget (ou la MB), il faut indiquer 

manuellement dans l’excel la date d’arrêt du conseil , et enregistrer le fichier sur votre PC (ou serveur) en 

notant l’endroit où vous l’avez stocké. 

 

 

 

IMPORTANT !!!  le tableau tel quôarr°t® par le Conseil doit °tre envoy® par FTP via le logiciel 

eComptes : 

L’expédition vers le CRAC ou la DGO5 se fait au moyen de l’applicatif eComptes – menu Génération du 

tableau de bord CRAC DGO5, sous menu « envoi du tableau » 

La fenêtre d’envoi suivante s’affiche alors : 
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1. Renseigner dans cette dernière le répertoire où se trouve le fichier (ainsi que l'exercice et la date du conseil). 
2. Cliquez sur recherche des fichiers TBP pour afficher les fichiers TBP contenus dans le répertoire.  
3. sélectionnant le fichier qui doit être envoyé. 
4. Cliquez sur le bouton « envoyer le fichier à la DGO5 » 

 
 
Le transfert des fichiers s’opèrera alors via liaison informatique FTP entre votre administration et le serveur 

de la cellule eComptes de la DGO5 qui transfèrera automatiquement le fichier vers les services extérieurs 

et la CRAC (si vous êtes sous plan de gestion) 

Si cette liaison FTP ne fonctionnait pas ( NB : vous pouvez tester cette liaison qui sert pour tous vos envois 

de fichiers et mise à jour logicielle, via le point « test ftp » du menu « outils ») , un message d’alerte vous 

avertira du problème. Il conviendra alors d’envoyer manuellement votre fichier en pièce jointe par email à 

l’adresse : ecomptes.pouvoirslocaux@spw.wallonie.be 

 

 

**** 

 

 

Pour mémoire, ci-après extrait de la circulaire budgétaire relative au présent point : 

1. Elaboration des prévisions budgétaires pluriannuelles à joindre en annexe du budget 
initial « réel » (pas du budget provisoire) - Tableau de Bord Prospectif (TBP) 

 

mailto:ecomptes.pouvoirslocaux@spw.wallonie.be
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Pour rappel, les pouvoirs locaux sont amenés à élaborer des prévisions budgétaires 

pluriannuelles dans le cadre de la mise en œuvre des dispositions européennes prises en matière 

de gouvernance budgétaire, d’un plan de gestion ou d’un plan de convergence.  

 

Dans un souci de simplification administrative, la DGO5 et le CRAC ont collaboré afin de mettre à 

votre disposition un tableau unique (qui servira à tous les pouvoirs locaux y compris ceux sous 

plan de gestion) qui est exploitable dans la détermination d’une trajectoire budgétaire pluriannuelle 

et dans la mise en œuvre d’un plan de gestion ou d’un plan de convergence.  

 

Pour calculer ces projections budgétaires pluri-annelles, il vous est laissé la possibilité soit de 

vous baser sur les coefficients d’indexation de la présente circulaire, soit d’utiliser les coefficients 

que le CRAC demande aux communes sous plan de gestion d’appliquer soit de définir vous-

même vos propres paramètres. Les communes sous plan de gestion devront impérativement 

utiliser les coefficients demandés par le CRAC. Au service extraordinaire, ce TBP peut être 

considéré comme un plan pluriannuel d’investissements. 

 

Ce Tableau de Bord Prospectif (TBP) comprend différentes parties :  

 

1) Coefficients index RO qui reprend les coefficients d’indexation des recettes ordinaires 
proposés soit pour les pouvoirs locaux qui ne sont pas sous plan de gestion, soit par le 
CRAC pour les pouvoirs locaux sous plan de gestion. Il est également laissé 
l’autonomie à chaque pouvoir local de définir ses propres coefficients d’indexation pour 
élaborer, en toute autonomie, ses projections budgétaires toutefois, pour les pouvoirs 
locaux sous plan de gestion conformément aux prescrits légaux y relatifs ; 
 

2) Prévisions RO qui reprend les recettes ordinaires de l’exercice propre pour les comptes 
des 4 derniers exercices, le budget final du dernier exercice (si le compte n’est pas 
encore clôturé), le budget de l’exercice en cours (N=2016) et les prévisions à l’horizon 
N+5 ; 

 

3) Coefficients index DO qui reprend les coefficients d’indexation des dépenses 
ordinaires proposés soit pour les pouvoirs locaux qui ne sont pas sous plan de gestion, 
soit par le CRAC pour les pouvoirs locaux sous plan de gestion. Il est également laissé 
l’autonomie à chaque pouvoir local de définir ses propres coefficients d’indexation pour 
élaborer, en toute autonomie, ses projections budgétaires, toutefois, pour les pouvoirs 
locaux sous plan de gestion conformément aux prescrits légaux y relatifs ; 

 

4) Prévisions DO qui reprend les dépenses ordinaires de l’exercice propre pour les 
comptes des 4 derniers exercices, le budget final du dernier exercice (si le compte n’est 
pas encore clôturé), le budget de l’exercice en cours (N=2016) et les prévisions à 
l’horizon N+5 ; 

 

5) Récapitulatif du service ordinaire qui indique l’évolution sur les 4 derniers exercices 
budgétaires, l’exercice en cours (2016) et les 5 prochains exercices du résultat du 
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service ordinaire au propre et au global, de certaines recettes/dépenses comptabilisées 
aux exercices antérieurs (ex : l’évolution de la cotisation de responsabilisation en 
matière de charges de pension) ainsi que des provisions et des fonds de réserve ;   

 

6) Coefficients index service extraordinaire qui reprend les coefficients d’indexation des 
recettes et dépenses extraordinaires proposés par la Région wallonne et ceux retenus 
par le pouvoir local pour élaborer, en toute autonomie, ses projections budgétaires ; 
 

7) Récapitulatif du service extraordinaire qui indique l’évolution sur les 4 derniers 
exercices budgétaires, l’exercice en cours (2016) et les 5 prochains exercices des 
recettes et dépenses extraordinaires au propre et du résultat du service extraordinaire 
au propre et au global ; 

 

8) Evolution des emprunts qui est un listing des emprunts contractés par la commune et 
qui renseigne le capital emprunté, la durée de l’emprunt et le taux d’intérêt. 

 

Le tableau suivant reprend les coefficients d’indexation fixés par la Région wallonne compte tenu 

des perspectives économiques du Bureau fédéral du Plan du mois de juin 2015. Ces coefficients 

pourront être éventuellement adaptés en fonction de l’actualisation de ces perspectives 

économiques. 

 

Recettes / Dépenses 

Coefficient 

indexation 

annuelle 

Commentaires 

Recettes ordinaires de 

prestations (ROP) 
1,44% 

Indexation selon le taux de croissance annuel moyen du PIB entre 

2014 et 2020 

Recettes ordinaires de 

transfert (ROT) 
1,44% 

Indexation selon le taux de croissance annuel moyen du PIB entre 

2014 et 2020. Pour la dotation au fonds des communes, au FSAS et 

aux compensations fiscales octroyées par la Région wallonne, il 

convient de se référer aux prévisions budgétaires communiquées par 

la Région wallonne 

Recettes ordinaires de 

dette (ROD) 
0,00% 

Indexation nulle et inscription de prévisions correspondant aux 

derniers montants connus à défaut d'information communiquée par 

les intercommunales 

Dépenses ordinaires 

de personnel (DOP) 
1,50% 

Le coefficient d'indexation annuelle tient compte d'un dépassement 

de l'indice pivot tous les 18 mois et d'un saut d'index en 2015. Les 

charges de pension évolueront selon les éventuelles informations 

communiquées par l'ORPSS. A défaut elles pourront être indexées 

selon le même taux annuel que les DOP 

Dépenses ordinaires 

de fonctionnement 

(DOF) 

1,07% 
Indexation selon le taux de croissance annuel moyen de l'inflation 

entre 2014 et 2020 
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Dépenses ordinaires 

de transfert (DOT) 
1,07% 

Indexation selon le taux de croissance annuel moyen de l'inflation 

entre 2014 et 2020 sauf les dotations au CPAS, à la zone de police et 

à la zone de secours qui pourront être indexées selon le même 

coefficient que les dépenses de personnel (y compris l’évolution des 

charges de pension) 

Dépenses ordinaires 

de dette (DOD) 
0,00% 

Indexation nulle et inscription de prévisions correspondant aux 

derniers montants connus à défaut d'information plus précises 

Recettes 

extraordinaires de 

transfert (RET) 

1,44% 
Indexation selon le taux de croissance annuel moyen du PIB entre 

2014 et 2020 

Recettes 

extraordinaires 

d'investissements 

(REI) 

1,44% 
Indexation selon le taux de croissance annuel moyen du PIB entre 

2014 et 2020 

Recettes 

extraordinaires de 

dette (RED) 

0,00% Prise en compte de la balise d'emprunts 

Dépenses 

extraordinaires de 

transfert (DET) 

1,44% 
Indexation selon le taux de croissance annuel moyen du PIB entre 

2014 et 2020 

Dépenses 

extraordinaires 

d'investissements 

(DEI) 

1,44% 

Indexation selon le taux de croissance annuel moyen du PIB entre 

2014 et 2020. En 2017 et 2018, les dépenses d'investissements 

pourront être indexées de 2,44% afin de tenir compte du cycle des 

investissements 

Dépenses 

extraordinaires de 

dette (DED) 

0,00% 
Indexation nulle et inscription de prévisions correspondant aux 

derniers montants connus à défaut d'information disponible 

 

Ce Tableau de Bord Prospectif sera généré informatiquement par le logiciel eComptes afin de 

simplifier votre travail.  

 

Vous n’aurez qu’à définir les paramètres d’indexation retenus pour le calcul des projections 

budgétaires ou à renseigner le montant des projections de certaines recettes ou dépenses (ex : la 

dotation au Fonds des Communes qui fait l’objet de prévisions calculées par l’Administration). 

 

Une fois généré, ce tableau sera transmis à la cellule eComptes qui le diffusera au sein de la 

DGO5 et vers le CRAC. 

 



 

Aide – à l’utilisation du logiciel eCompte SPW Intérieur – Cellule eComptes  
Tableau prospectif communal Page 11 sur 11 

 

LOGICIEL ECOMPTES 

Administrations Communales et C.P.A.S. 

Pour 2016, le logiciel eComptes sera adapté pour les Communes et les CPAS. Il le sera à moyen 
terme pour les Provinces.  

 

Pour les entités consolidées sous plan de gestion (dont notamment ZP, etc.), elles continuent à 
s’inspirer des canevas du CRAC disponibles sur son site. 
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